
Renforcement des capacités du SEE et des ses 
partenaires pour une meilleure application de la loi 

sur les études d’impacts au Maroc

PGPE
Secrétariat d’Etat auprès du Ministère de l’Energie, 

des Mines, de l'Eau et  de l’Environnement
chargé de l’Eau et de l’Environnement

H. CHOUAOUTA

Conseiller GTZ



Situation temporelle de l’étude

Loi EIE
3 ans pratique informelle 3 ans de pratique formelle

f. Capac. Maroc-EIE

JLEC
ONEP-AEP ONEP-ass

1992 1994 1996/97 2003
Rio

2007



Aspect institutionnel
Au niveau central- Comité national

Charge et efficacité des membres du comité

• Le comité est constitué selon les dispositions du 
décret en projet

• Il traite tous les types de projets, bien qu’ils soit 
spécifié qu’il a en charge uniquement les projets 
> 200 MDhs. 



Charge du comité en EIE

Année Nombre
1994 1
1995 2
1996 0
1997 1
1998 5
1999 2
2000 6
2001 4
2002 5
2003 8
2004 16
2005 44
2006 62
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répartition des projets par région
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Evolution de la charge
Si on prend comme exemple 2006, 71 réunions

Soit 1 réunion tous les trois-quatre jours en moyenne 
(250 jours ouvrables).

La charge limite du CNEI en EIE/an est déjà atteinte  

Cette charge serait encore plus importante si on tient 
compte des EIE non présentées et du potentiel 
d’investissement



Conscient de cette problématique, le SEEE, avec l’appui du PGPE, a initié une étude 
visant l’évaluation du système actuel de gestion des études d’impact et la proposition 
des actions à entreprendre pour son amélioration :

Evaluation du cadre juridique et institutionnel afférent au études d’impact au 
niveau national

Examen d’un lot des études d’impact

Evaluation des capacités et besoins au niveau régional

Processus de gestion et d’examen des EIE

Proposition d’une stratégie pour renforcer le processus EIE au Maroc

Etude sur les EIE au Maroc



Au niveau régional/local

Principaux Constats 

• La diversité des profils existe, pour constituer un comité
régional

• Connaissance limitée du processus des EIE
• Connaissance limitée des aspects techniques des EIE
• Besoins exprimés pour la formation
• Besoins d’une liste de BETs spécialisés..agréments!



Lignes directrices de la stratégie 
Au niveau juridique et institutionnel

Révision de la liste des projets assujettis et le seuil de traitement des projets 
Renforcement du comité national en experts selon projets 

Au niveau central et processus des EIE (DPPEI-MATEE)

Sensibilisation, communication, information sur les prérogatives des différentes institutions
Instaurer et harmoniser le processus des EIE et des autorisations
Elaboration d’une base des données nationales sur l’information environnementale

Au niveau technique (niveau central)

Elaboration d’un guide de fonctionnement et soutien des comités régionaux
Veille technique et partage des expériences et littérature EIE
Elaboration d’un guide pour les EIE avec mention de la forme et les méthodes scientifiques admises
Publication des directives sectorielles pour les EIE

Au niveau régional 

Assistance à la création des comités régionaux
Mise à niveau des comités régionaux
Renforcement des capacités des comités régionaux en EIE (processus et aspects techniques) 



Renforcement des capacités au niveau local
Formations pour l’ensemble des provinces et 

préfectures (5ateliers régionaux) : 
Casablanca, Marrakech, Agadir, Fès et 
Tanger ( 110 cadres au total)

Les aspects procédurales et réglementaires en lien 
avec les études d’impact sur l’environnement

Les termes de références des études d’impact 
(contenu) et les attentes

du comité national

Des études de cas pour illustrer les études d’impact 
sur l’environnement

Bénéficiaires de la formation tenue 

à Fès et régions avoisinantes



Concept de régionalisation des EIE



Concept de régionalisation des EIE



Concept de régionalisation des EIE



Concept de régionalisation des EIE



Perspectives (appui du PGPE au SEE-DE) 

Formation des formateurs en EIE (cadre du DE)

Appuyer la mise en place d’une équipe EIE / région (2 régions pilotes)



Evaluation environnementale stratégique 
Impacts des accords de libre échange sur la qualité de l’environnement

Evaluation Environnementale Stratégique (EES) : Programme National de 
Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (formation, mai 6 et 7 mai 2008)

Objectifs généraux EES :

La planification cohérente avec les principes du développement durable ;

Le balisage et la prise en compte d’incidences de grande portée, de nature 
globale, cumulative ou synergique ;

L’esquisse d’un cadre  national ou régional de gestion environnementale,  

La rationalisation du processus d’évaluation au niveau des projets.

En Europe, la Directive 2001/42/CE du parlement européen et du conseil du 27 JUIN 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement rendait obligatoire 
l’adoption de procédures d’EES dans tous les pays de la communauté au plus tard le 21 juillet 2004.

Plans et  Programmes, 12 secteurs : Agriculture, Sylviculture, Pêche, Energie, Industrie, Transports, Gestion des 
déchets, Gestion de l’eau, Télécommunications, Tourisme, Aménagement du territoire urbain ou rural ou 
affectation des sols.



Evaluation environnementale stratégique

L’EES du PNDM permettrait de :

évaluer les impacts environnementaux et identifier les éléments 
nécessaires à l’optimisation de la mise en œuvre dudit programme ;

identifier les éléments à réorienter suite aux résultats de l’EES ; 

créer un processus de concertation sur le secteur des déchets ménagers 
et assimilés et au-delà sur la politique relative à ce secteur ; 

fonder les bases nécessaires à la mise en place d’une procédure sur 
l’EES pour faciliter le lancement, par la suite, d’autres évaluations pour 
d’autres plans et programmes sectoriels.

l’EES aidera à déterminer les choix stratégiques qui permettront 
d’atteindre les objectifs globaux du plan d’action dudit programme. 


